loi sur le développement des territoires ruraux

synthese des principales dispositions du texte 

(  
Dispositions relatives à la chasse : p.2-5

(  
Dispositions relatives aux espaces naturels : p.6-9


( Espaces pastoraux : p.6
 

( Zones humides : p.6-8




( Natura2000 : p.8-9
(  
Dispositions relatives aux instruments de gestion foncière : p.10


( Protection des espaces agricoles et naturels péri-urbains  


( Aménagement foncier 
(  
Dispositions relatives au littoral : p.11
(  
Dispositions relatives à la montagne : p.12
(  
Autres dispositions : p.13
dispositions relatives à la chasse (art. 147 – 177)
(  
fédérations de chasse et agrément au titre de la protection de la nature (art. 148)
Les associations de protection de l’environnement et de gestion de la faune sauvage peuvent être agréées au titre de la  protection de l’environnement.

(  
participation des chasseurs au développement des activités écologiques (art. 149)
Par leurs actions de gestion et de régulation des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en faveur des biotopes, les chasseurs contribuent à la gestion équilibrée des écosystèmes. Ils participent de ce fait au développement des activités économiques et écologiques dans les milieux naturels, notamment dans les territoires à caractère rural.
(  
regles applicables aux chiens


( 

entraînement des chiens (art. 151)
Ne constitue pas un acte de chasse l’entraînement des chiens courants sans capture de gibier sur les territoires où s’exerce le droit de chasse de leur propriétaire durant les périodes d’ouverture de la chasse fixées par l’autorité administrative.



( 
récupération des chiens à la fin de la chasse (art. 154)
N’est pas considérée comme une infraction le fait, à la fin de l’action de chasse, de récupérer sur autrui ses chiens perdus.
( 

dérogation concernant l’état de divagation (art. 156)
Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, sauf s'il participait à une action de chasse et s'il est démontré que son propriétaire ne s'est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin de l'action de chasse.

(  
office national de la chasse et de la faune sauvage (oncfs)


( 

missions de l’oncfs
-

missions relatives au développement durable de la chasse et à la diffusion de systèmes et pratiques de gestion appropriée des territoires ruraux (art. 152-1)
· contribution à la mise au point et à la vulgarisation de systèmes et pratiques de gestion des territoires ruraux respectant et valorisant la faune sauvage.

( 

nouvelle composition de son c.a. (art. 160)

22 membres (au lieu de 30), « dont la moitié sont des représentants issus des milieux cynégétiques », soit :

- 
des représentants des fédérations des chasseurs et des associations les plus représentatives de chasse spécialisée

-
des représentants de l’Etat, de ses établissements publics gestionnaires d’espaces naturels et forestiers

- 
des représentants d’organisations professionnelles agricoles et forestières

-
des représentants d’organismes de protection de la nature

- 
des personnels de l’établissement


-
des personnes qualifiées dans le domaine de la chasse et de la faune sauvage


( 

désignation du directeur de l’oncfs (art. 161)
Le directeur général de l’ONCFS est nommé par décret sur proposition des ministres chargés de la chasse et de l’agriculture.

(  
missions des federations regionales des chasseurs (art. 153)
Les fédérations régionales conduisent et coordonnent des actions en faveur de la faune sauvage et de ses habitats.

(  
orientations regionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats (orgfsh) (art. 159)

( 

objectif poursuivi par les orgfsh
Dans chaque région, des orientations de gestion et de conservation de la faune sauvage sont élaborées en vue d’en promouvoir une gestion durable.


( 

leur contenu et elaboration


• 
Les orientations précisent les objectifs à atteindre en ce qui concerne :

· la conservation et la gestion durable de la faune de la région, chassable ou non, et de ses habitats 
· et la coexistence des différents usages de la nature. 


• 
Les orientations comportent une évaluation des principales tendances de l’évolution des populations animales et de leurs habitats, des menaces dues aux activités humaines et des dommages que celles-ci subissent (les schémas départementaux de gestion cynégétique contribuent à cette évaluation).



• 
Les orientations sont arrêtées après avis des collectivités territoriales et des personnes physiques ou morales compétentes dans les domaines concernés, par le préfet de région ou, lorsque la région a demandé à exercer cette compétence, par le Président du Conseil Régional.


• 
Les orientations sont élaborées en association avec les collectivités territoriales et les « organismes compétents ». L’ONCFS apporte son concours à l’Etat ou à la Région pour l’élaboration des orientations. Les fédérations régionales de chasseurs sont associées à cette élaboration.
(  
reserves de faune sauvage (et non plus « reserves de chasse ») (art. 164)
De nouvelles dispositions sont inscrites dans le Code de l’Environnement, précisant les missions de ces réserves et la réorganisation de leur réseau.
Les réserves de faune sauvage ont vocation à :

·  
protéger les populations d’oiseaux migrateurs, conformément aux engagements internationaux.
·  
assurer la protection de certains milieux indispensables à la sauvegarde d’espèces menacées.

·  
favoriser la mise au point d’outils de gestion des espèces de faune sauvage et de leurs habitats.
·  
contribuer au développement durable de la chasse au sein des territoires ruraux.

Les réserves nationales sont organisées en un réseau national sous la responsabilité de l’ONCFS et de la FNC. 
Les autres réserves peuvent être organisées en réseaux départementaux dont la coordination est assurée par les 
fédérations départementales ou interdépartementales des chasseurs.
(  
definition de la chasse de jour (art. 167)
La chasse de jour commence une heure avant le lever du soleil au chef-lieu du département et finit une heure après son coucher.

(  
moyens d’assistance electronique (art. 167)

Tous les moyens d’assistance électronique à l’exercice de la chasse - autres que ceux autorisés par arrêté ministériel - sont prohibés.
(  
capture des turdides et pose des gluaux (art. 167)

Pour la capture des turdidés, les gluaux sont posés 2h avant le lever du soleil (et enlevés avant 11h). 

Rem : avant cette loi, la pose des gluaux devait respecter les heures de la chasse de jour (et n’était donc pas possible 2h avant le lever du soleil).
(  
déplacement en véhicule d’un poste à un autre (art. 167)
Le déplacement en véhicule à moteur d’un poste de tir à un autre est autorisé, dès lors que l’action de chasse est terminée et que l’arme est démontée ou placée sous étui. Par dérogation à cette disposition, pour la chasse au chien courant, le déplacement en véhicule à moteur d’un poste à l’autre peut être autorisé dans les conditions fixées par le schéma départemental de gestion cynégétique dès lors que l’arme de tir est démontée ou placée sous étui.

(  
usage d’un vehicule par les personnes souffrant d’un handicap moteur (art. 167)
Les personnes souffrant d’un handicap moteur peuvent faire usage d’un véhicule à moteur pour se rendre à leur poste et tirer à partir de leur véhicule (« après avoir mis le moteur à l’arrêt » !)
(  
commercialisation et transport du gibier (art. 167)
Le transport, la vente, la mise en vente, la détention pour la vente et l'achat des animaux vivants d'espèces dont la chasse est autorisée ou des animaux licitement tués à la chasse sont : 

- 1. 
Libres toute l'année pour les mammifères, 

- 2. 
Interdits pour les oiseaux et leurs œufs, sauf pour : 

- 
Leur transport à des fins non commerciales, y compris le transport des appelants et des escaps.
- 
Les espèces dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la chasse. 

Toutefois, des restrictions peuvent être apportées par l'autorité administrative à ces dispositions pour prévenir la destruction ou favoriser le repeuplement du gibier. 

Le transport, la vente, la mise en vente, la détention pour la vente et l'achat des animaux vivants ou morts d'espèces dont la chasse est autorisée et qui sont nés et élevés en captivité sont libres toute l'année. 

La vente, le transport pour la vente, la mise en vente, la détention pour la vente et l'achat des animaux licitement tués à la chasse ou morts provenant d'élevages sont autorisés s'ils respectent les dispositions relatives à la traçabilité des produits et si les animaux ont fait l'objet d'une inspection sanitaire.
Les détenteurs du droit de chasse et leurs préposés ont le droit de recueillir, pour les faire couver, les œufs mis à découvert par la fauchaison ou l'enlèvement des récoltes.

Le grand gibier tué accidentellement et en tout temps à la suite d’une collision avec un véhicule automobile peut être transporté sous réserve que le conducteur en ait préalablement prévenu les services de la gendarmerie nationale ou de la police nationale.

(  
schéma départemental de gestion cynégétique (art. 168)
· Un schéma départemental de gestion cynégétique est mis en place dans chaque département, pour une période de 6 ans renouvelable. Il est élaboré par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, en concertation notamment avec la chambre d’agriculture, les représentants de la propriété privée rurale et les représentants des intérêts forestiers. Il prend en compte les ORGFSH. (le lien juridique entre les schémas départementaux de gestion cynégétique et les ORGFSH est supprimé). 
-

Le schéma établit les prescriptions relatives à l’affouragement et à la chasse à tir du gibier d’eau à l’agrainée.
·  
Il est approuvé par le Préfet, après avis du conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage. 

(  
l’equilibre agro-cynegetique (art. 168)
· L’équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre compatibles, d’une part, la présence durable d’une faune sauvage riche et variée et, d’autre part, la pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles.

· Cet équilibre est recherché par la combinaison des moyens suivants : la chasse, la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et de dispositifs de dissuasion ainsi que, le cas échéant, par des procédés de destruction autorisés.
(  
le plan de chasse (art. 168)
Le plan de chasse détermine le nombre minimum et maximum d’animaux à prélever sur les territoires de chasse. Il tend à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en conciliant les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques. Pour le petit gibier, le plan de chasse est fixé pour une année. 

(  
la revision de la liste des espaces protegees (art. 129)

La liste des espèces protégées est révisée tous les 2 ans.
dispositions relatives aux espaces naturels
dispositions relatives a la protection et a la mise en valeur des espaces pastoraux (art. 120 - 126)
(  
 « définition » de l’espace pastoral (art. 120)

« L’espace pastoral est constitué par les pâturages d’utilisation extensive et saisonnière ».
Dans les régions où la création ou le maintien d’activités agricoles à prédominance pastorale est de nature à contribuer à la protection du milieu naturel, des sols et des paysages ainsi qu’à la sauvegarde de la vie sociale, des dispositions adaptées aux conditions particulières de ces régions sont prises pour assurer ce maintien. 

(  
les conventions pluriannuelles de pâturage (art. 120)

Elles sont conçues pour une durée minimale de 5 ans. Leur procédure d’établissement est simplifiée.

Le pâturage en forêt peut faire l’objet de conventions pluriannuelles de pâturage (alors qu’aujourd’hui le pâturage en forêt relève d’une procédure complexe)

(  
les associations foncières pastorales (art. 123)
L’exonération du foncier non bâti pour les associations foncières pastorales est prorogée d’une durée de 10 ans. 

(  
droit de passage (art. 124)
Le Préfet peut, sur demande de l’association foncière pastorale, instaurer un droit de passage sur un fonds dont l’état d’abandon ou le défaut d’entretien empêche la circulation des troupeaux.
dispositions relatives a la preservation, la restauration et la valorisation des zones humides (zh) (art. 127 - 139)
(  
définition des zones humides (art. 127)
Des critères de définition des ZH compléteront la définition actuelle (la définition actuelle est : « on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année »). Ces critères
 seront établis par décret en Conseil d’Etat.
(  
les zones humides d’intérêt environnemental particulier (art. 128)
· Le Préfet peut délimiter des « ZH d’intérêt environnemental particulier », dont le maintien ou la restauration  présente un intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, ou une valeur touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière. 

-
Il peut établir un programme d’actions visant à  restaurer, gérer, préserver et mettre en valeur ces zones. Ce programme est établi en concertation notamment avec les collectivités locales, les représentants des propriétaires, les exploitants des terrains, les APNE, les fédérations des associations de pêche, les fédérations des chasseurs, réunis en comité de gestion de la ZH, sous l'égide de la commission locale de l'eau lorsqu'elle existe.
· Ce programme comprend les pratiques à promouvoir pour la préservation des ZH, les moyens prévus pour rendre obligatoires certaines de ces pratiques, ainsi que les modalités selon lesquelles ces pratiques peuvent bénéficier d’aides en cas de surcoûts ou pertes de revenus. 

(  
les zones humides « stratégiques pour la gestion de l’eau » (art. 132)
· Nouvelle mission du SAGE (schéma d’aménagement et de gestion de l’eau), qui peut délimiter, en vue de leur préservation ou restauration, des ZH « stratégiques pour la gestion de l’eau », qui contribuent de manière significative à la protection de la ressource en eau potable ou à la réalisation des objectifs du SAGE en matière de bon état des eaux. 

· Des servitudes d’utilité publique peuvent être instituées sur ces zones. Le Préfet peut obliger propriétaires et exploitants à s’abstenir de tout acte de nature à nuire à la nature et au rôle, ainsi qu’à l’entretien et à la conservation de la zone, notamment le drainage, le remblaiement ou le retournement de prairie. 

· L’Etat et les collectivités territoriales ayant acquis des terrains situés dans ces zones peuvent, lors de l’établissement ou du renouvellement des baux ruraux, prescrire au preneur des modes d’utilisation du sol afin d’en préserver ou restaurer la nature et le rôle. 

(  
nouvelles missions du conservatoire du littoral (art. 133)
· L’intervention du Conservatoire est étendue aux secteurs géographiquement limitrophes des cantons et des communes mentionnés dans le code de l’environnement
 et constituant avec eux une unité écologique ou paysagère ainsi qu’aux zones humides situées dans les départements côtiers. 

· Les collectivités territoriales et établissements publics qui le souhaitent peuvent mettre leurs personnels à disposition du Conservatoire.
(  
mission des établissements publics territoriaux de bassin (art. 136)
Nouvelle mission : la préservation et la restauration des zones humides (en plus de la prévention des inondations et de la gestion équilibrée des ressources en eau). 

(  
allègement de la fiscalité pesant sur les zh (art. 137)
· L’allègement de la fiscalité sur les prés et prairies naturels, herbages et pâturages, landes, marais…. est de 50% quand ces zones figurent sur une liste dressée par le maire sur proposition de la commission communale des impôts directs et qu’elles font l’objet d’un engagement de gestion pendant 5 ans, portant notamment sur la préservation de l’avifaune et le non-retournement des parcelles.


L’exonération est applicable pendant 5 ans et est renouvelable.
· L’allègement est de 100% pour les ZH incluses dans un parc national, une réserve naturelle, un parc naturel régional, un site classé Natura 2000, une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique ou floristique. L’engagement de gestion pendant 5 ans porte sur le non-retournement des parcelles et sur le respect de chartes et documents de gestion.

-  

L’Etat compense les pertes de recettes supportées par les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre.
(  
usage de la taxe departementale  sur les espaces naturels sensibles (tdens) (art. 138 et 139)

La TDENS peut être utilisée pour les études et inventaires du patrimoine naturel nécessaires à l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de protection et de gestion des espaces naturels sensibles destinés à être ouverts au public.

Concernant la possibilité d’utiliser la TDENS pour l'aménagement d'itinéraires figurant au plan départemental des sports de nature ou de chemins le long de cours d’eau et plans d’eau (cette possibilité a été instituée par la loi sur les responsabilités locales adoptée en 2004), la loi développement des territoires ruraux précise que l’aménagement doit maintenir ou améliorer la qualité des sites, paysages ou milieux naturels. 
dispositions relatives a natura 2000 (art. 140 – 146)
(  
les zones spéciales de conservation (art. 140)

Précision introduite dans le code de l’environnement : les ZSC, ce sont des zones maritimes et terrestres.

(  
procédure de notification à la commission européenne des modifications de périmètres des zsc (art. 141)
Avant la notification à la Commission européenne de la proposition d'inscription d'un périmètre modifié d'une ZSC ou avant la décision de modifier le périmètre d'une ZPS, le projet de périmètre modifié de la zone est soumis à la consultation des organes délibérants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale territorialement concernés par la modification du périmètre. L'autorité administrative ne peut s'écarter des avis motivés rendus à l'issue de cette consultation que par une décision motivée. 
(  
les mesures mises en place dans les sites natura 2000 (art. 142)
Ces mesures sont définies en concertation notamment avec les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements concernés ainsi qu'avec des représentants de propriétaires et exploitants des terrains inclus dans le site.

Ces mesures sont prises dans le cadre de contrats ou de chartes (cf ci-dessous).
(  
charte natura 2000 (art. 143)
Les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site peuvent adhérer à une charte Natura 2000. La charte Natura 2000 comporte un ensemble d'engagements définis par le DOCOB et pour lesquels le DOCOB ne prévoit aucune disposition financière d'accompagnement. La charte est annexée au DOCOB.

(  
dispositions sur les docob et sur le comite de pilotage natura 2000 (art. 144)
Pour chaque site Natura 2000, un DOCOB définit les orientations de gestion, les mesures, les modalités de leur mise en œuvre et les dispositions financières d’accompagnement.

Le DOCOB peut être élaboré et approuvé à compter de la notification à la Commission européenne de la proposition d'inscription d'une ZSC ou de la désignation d'une ZPS. 

Pour l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre du DOCOB, un comité de pilotage Natura 2000 est créé par l'autorité administrative. Ce comité comprend les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements concernés ainsi que, notamment, des représentants de propriétaires et exploitants des terrains inclus dans le site Natura 2000. Les représentants de l’Etat y siègent à titre consultatif.

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent parmi eux le président du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que la collectivité territoriale ou le groupement chargé de l’élaboration du DOCOB et du suivi de sa mise en œuvre. A défaut, la présidence du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que l’élaboration du DOCOB et l’animation nécessaire à sa mise en œuvre sont assurées par l’autorité administrative. 

Une convention est conclue entre l’Etat et la collectivité chargé de l’élaboration du DOCOB afin de définir les modalités et les moyens d’accompagnement nécessaires à l’élaboration du DOCOB et au suivi de sa mise en œuvre.
Une fois établi, le DOCOB est approuvé par l’autorité administrative. Si le DOCOB n’a pas été soumis à son approbation dans les 2 ans qui suivent la création du comité de pilotage Natura 2000, l’autorité administrative peut prendre en charge son élaboration. 

La présidence des comités de pilotage Natura 2000 créés par l’autorité administrative avant l’entrée en vigueur de la loi est transférée à un représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement membre du comité de pilotage (dans des conditions définies par décret).

(  
exoneration fiscale (art. 146)
Les propriétés non bâties classées dans les première, deuxième, troisième, cinquième, sixième et huitième catégories définies à l'article 18 de l'instruction ministérielle du 31 décembre 1908
 sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non bâties perçue au profit des communes et de leurs établissements publics de coopération intercommunale lorsqu'elles figurent sur une liste arrêtée par le préfet à l'issue de l'approbation du document d'objectifs d'un site Natura 2000 et qu'elles font l'objet d'un engagement de gestion pour 5 ans, conformément au document d'objectifs en vigueur. L'exonération est applicable pendant 5 ans à compter de l'année qui suit celle de la signature du contrat ou de l’adhésion à la charte et est renouvelable.  

La liste des parcelles concernées ainsi que les modifications qui sont apportées à cette liste sont communiquées par le préfet à l’administration des impôts avant le 1er septembre de l’année qui précède l’année d’imposition.

Pour bénéficier de l’exonération, le propriétaire doit fournir au service des impôts avant le 1er janvier de la 1ère année au titre de laquelle l’exonération est applicable ou renouvelable l’engagement souscrit concernant les parcelles lui appartenant inscrites sur la liste dressée par la préfet.

L'Etat compense, chaque année, les pertes de recettes résultant pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, de l'exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties.

dispositions relatives aux instruments de gestion foncière

protection des espaces agricoles et naturels periurbains (art.73 - 76)
(  
compétence du département pour la mise en œuvre de cette politique (art. 73)
· Le département peut délimiter un périmètre d’intervention avec l’accord de la ou des communes concernées ou des établissements publics compétents en matière d’urbanisme, après avis de la chambre départementale d’agriculture et enquête publique. Les terrains compris dans ce périmètre ne peuvent être inclus dans une zone urbaine ou à urbaniser ni dans un secteur constructible.

· Le département élabore, en accord avec la ou les communes concernées, un programme d’actions qui précise les aménagements et orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au sein du périmètre. Lorsque ce périmètre inclut une partie du territoire d’un parc naturel régional, le programme d’actions doit être compatible avec la charte du parc.
· Le département peut apporter des modifications au périmètre et au programme d’actions avec l’accord des seules communes intéressées et après avis de la chambre départementale d’agriculture. Toutefois, toute modification du périmètre ayant pour effet de retirer un ou plusieurs terrains ne peut intervenir que par décret.
amenagement foncier (art 77 - 96)
(  
objectifs environnementaux assignés à la politique d’aménagement rural (art. 75)
·  
contribuer à la prévention des risques naturels

-

assurer la mise en œuvre et la protection du patrimoine rural et des paysages.
(  
nouvelle mission des safer (art. 77)

Elles « concourent à la diversité des paysages, à la protection des ressources naturelles et au maintien de la diversité biologique ».
(  
exploitations agricoles à proximité d’exploitations (art. 79)
Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées, l’extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des installations existantes sont autorisés, malgré la proximité de bâtiments d’habitations.
(  
nouvelle appellation du « remembrement » (art. 80)

Le remembrement a une nouvelle appellation : « aménagement foncier agricole et collectif ».
dispositions relatives au littoral (art. 235)
(  
creation d’un conseil national du littoral  

Il s’agit d’un « Conseil national pour l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral et la gestion intégrée des côtes ». Il est présidé par le Premier Ministre. Il comprend des membres du Parlement et des représentants des collectivités territoriales des façades maritimes ainsi que des représentants des établissements publics intéressés, des milieux socio-professionnels, de la société civile représentatifs des activités et des usages du littoral.


Le Conseil sera consulté dans le cadre de la rédaction des décrets relatifs à la gestion du domaine public maritime.


Son rôle :
- 
 
Il a un rôle de proposition auprès du gouvernement qui peut le saisir pour avis de tout sujet relatif au littoral.
- 
 
Il définit les objectifs et précise les actions qu’il juge nécessaires pour l’aménagement, le protection et la mise en valeur du littoral.

- 
 
Il est consulté sur les priorités d’intervention et les conditions générales d’attribution des aides de l’Etat.

-
 
Il participe aux travaux de prospective, d’observation et d’évaluation conduits sur le littoral aux niveaux européen, national et interrégional.
(  
les schemas de mise en valeur de la mer (smvm)  
Les SMVM fixent les orientations fondamentales de l’aménagement, de la protection et de la mise en valeur du littoral.

Lorsqu’un schéma de cohérence territoriale (SCOT) couvre une ou plusieurs communes littorales, il peut comporter un chapitre individualisé valant SMVM. Les dispositions relatives au littoral peuvent être regroupées dans un chapitre individualisé au sein du SCOT. Le Préfet est consulté sur la compatibilité du périmètre de ce schéma avec les enjeux d’aménagement, de protection et de mise en valeur du littoral.
(  
assouplissement de la loi littoral pour les etiers et les rus  

La loi littoral ne s’applique pas aux rives des étiers et des rus, en amont d'une limite située à l'embouchure et fixée par l'autorité administrative dans des conditions définies par un décret en Conseil d'Etat
(  
les dispositions concernant les exploitations agricoles
La réalisation de travaux de mise aux normes des exploitations agricoles est possible dans les zones proches du littoral, sous réserve d’une non-majoration des effluents d’origine animale.
Remarque : actuellement, les installations et constructions liées aux activités agricoles qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées ne peuvent être autorisées qu’en dehors des espaces proches du rivage, avec l’accord du Préfet.
dispositions relatives a la montagne
(  
le classement des sites (art. 180)


Dans les zones de montagne, la décision de classement est prise après consultation du comité de massif concerné.

Rem : cette disposition institue donc la consultation en amont des élus.
(  
assouplissement de la loi littoral autour des lacs et plans d’eau de montagne (art. 187)

Assouplissement de dispositions de la loi littoral :


-

Assouplissement de la disposition selon laquelle les rives des lacs de plus de 1000 ha sont inconstructibles sur une largeur de 100 m. Cette disposition ne s’appliquera plus que dans un secteur délimité par décret en Conseil d’Etat, après avis ou sur proposition des communes riveraines. Dans les autres secteurs  non délimités, ce sont les règles relatives à la montagne qui s’appliqueront.



- 

Assouplissement de la disposition selon laquelle les rives des plans d’eau sont inconstructibles sur une largeur de 300 m.  

(  
la circulation des pietons (art. 197)

La circulation des piétons sur les voies et chemins inscrits au plan départemental des itinéraires de promenade ou identifiés - après convention avec les propriétaires de ces chemins - par les communes et les fédérations de randonneurs agréés, s’effectue librement.
autres dispositions

(  
institution d’une conference de la ruralite (art. 1er)
Il est institué une conférence de la ruralité, qui est réunie chaque année. L’objet de cette conférence est de suivre les progrès des politiques de développement rural. Elle est présidée par le ministre en charge des affaires rurales et est composée de membres du Parlement, de représentants de l’Etat, des collectivités territoriales, des entreprises publiques et des représentants des secteurs économiques, associatifs et familiaux du milieu rural.
(  
procedure de classement des parcs naturels regionaux (art. 231)


De nouvelles dispositions ont été adoptées.
-

L’enquête publique a lieu avant les délibérations des collectivités concernées approuvant la charte (actuellement, c’est l’inverse).
-

Dans des circonstances exceptionnelles, le classement d’un parc peut être prolongé de 2 ans par décret. 

(  
dispositions relatives aux carrieres (art. 42)
Les carrières de craie et de tout matériau destiné au marnage des sols ne sont plus soumis à autorisation, mais à déclaration.

Sont de même soumises à déclaration, deux nouvelles catégories : 
- 
les carrières de pierre, de sable et d’argile de faible importance destinées à la restauration des monuments historiques classés ou inscrits et aux immeubles figurant au plan de sauvegarde et de mise en valeur d’un secteur sauvegardé, ou à la restauration de bâtiments anciens dont l’intérêt patrimonial ou architectural justifie que celle-ci soit effectuée avec leurs matériaux d’origine ;

- 
les sondages réalisés préalablement à l’ouverture ou à l’extension de carrières de pierre marbrière de dimension et de rendements faibles.

Pour ces deux nouveaux régimes d’exception, il est prévu la mise en place de contrôles périodiques, effectués aux frais de l’exploitant, par des organismes agréés.






� Le décret précisera 3 points de la définition :


	-la prise en compte des crues ou des niveaux phréatiques correspondant à une fréquence fixée par le décret et établie selon le fonctionnement hydrologique des milieux


- 	le degré d’hydromorphie des sols estimé par une méthodologie fixée par le décret


- 	la liste des groupements végétaux hygrophiles ainsi qu’une méthodologie fixée par le décret permettant d’estimer leur caractère humide. 


� Soit : les cantons côtiers délimités au 10 juillet 1975 ; les communes riveraines des mers, des océans, des étangs salés ou des plans d'eau intérieurs d'une superficie supérieure à 1 000 hectares ; les communes riveraines des estuaires et des deltas lorsque tout ou partie de leurs rives sont situées en aval de la limite de salure des eaux.


� Soit : 


1 - terres ; 2 - prés et prairies naturels, herbages et pâturages ; 3 - vergers et cultures fruitières d’arbres et arbustes, etc. ; 5 - bois, aulnaies, saussaies, oseraies, etc. ; 6 - landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et vagues, etc; 8 - jardins autres que jardins d’agrément et terrains affectés à la culture maraîchère, florale et d’ornementation, pépinières, etc.
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